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INFORMATIONS 

Au cours des temps, l'histoire de l'Angleterre est une longue 
suite de brigandages fructueux pratiques surtout au détriment de 
la France dans les moments favorables de nos faiblesses. Le mau-l 
vais coup qu'elle essaye de nous faire dans ce Levant, où la France 
est installée depuis les Croisades, vient prendre place parmi les 
plus vilains de ces fameux exploits. 

Au lieu a\e mentir d'abord, les Anglais auraient mieux fait de 
dire tout de suite les choses comme ils les disent maintenant: 
nous avons attaqué la Syrie parce que nous avions envie de la 
prendre, parce que cette opération entrait dans nos plans, parce^ 
que nous en avions besoin pour défendre Suez, comme l'a déclaré 
mercredi aux Communes M. Winston Churchill lui-même ! 

Mais non ! Ils ont ajouté l'hypocrisie à l'égoïsme et cela fait un 
plat qui n'est pas ragoûtant. 

Ici comme ailleurs et comme partout et comme toujours l'An-
gleterre a poursuivi ce qu'elle croit être son intérêt. Cela d'abord,, 
cela ensuite et cela toujours! De la France, de ce qui pourra en 
résulter pour elle, voilà une considération qui n'entre pas en ligne 
de compte dans l'esprit du peuple britannique ni de ses dirigeants. 

Eh ! bien, qu'est-ce qu'on demande à ces compatriotes dévoyés 
qui ont misé je ne sais quel enjeu sur le tableau de Londres, 
qu'est-ce qu'on leur propose comme modèle sinon d'imiter en"-
France ce qu'ils trouvent bon que les Anglais fassent en Angle-
terre ? Penser à l'intérêt de notre pays et agir dans ce but ! Pas 
autre chose, mais rien de moins ! 

Il est temps, mais tout juste ! Comment faudra-t-il parler à ces 
fous exaltés pour se faire entendre d'eux et les ramener à ta rai-
son qui permet de voir les choses comme elles sont et non pas 
comme on désirerait qu'elles fussent ? 

Il y avait dans le dernier message de l'amiral Darlan des mots 
terribles qui formulent et précisent notre inévitable destin, qui ne 
doivent pas .s'arrêter à nos oreilles mais retentir jusqu'au fond de 
nos esprits et de nos cœurs. Ecoutez-les : « SI LA NATION NE 
VEUT PAS COMPRENDRE, ELLE PERIRA ! » 

Nous voulons que notre pays vive ! Nous voulons qu'il ne subisse 
pas. l'affreux sort réservé à ces nations dont le nom épelé par les 
écoliers dans les livres d'histoire surnage sur le souvenir des 
homme comme ces misérables épaves qu'on voit parfois flotter à 
la surface des océans sans qu'on puisse savoir d'où elles viennent 
ni où elles vont ! 

Ce qu'il faut comprendre pour cela, l'amiral Darlan l'explique 
clairement. C'est que l'armistice est seulement une suspension dei 
la guerre qui dépend uniquement du vainqueur : que celui-ci peut 
dénoncer l'armistice quand et comme il veut ; qu'à partir du mo-
ment où il le ferait nous dépendrions des lois de la guerre et que 
nous serions littéralement à sa merci ! C'est donc que pour faire 
la paix, il faut négocier avec l'Allemagne et que pour négocier 
avec quelques chances heureuses il faut d'abord créer une situa-
tion de confiance, ce que l'amiral Darlan appelle « un climat 
favorable ». Et il ajoute ceci qu'il faut méditer: 

« Si ce climat ne pouvait être créé, je craindrais une paix 
« désastreuse pour la France. Cette crainte n'est pas fondée sur 
« une impression, elle l'est sur une certitude. » 

Et un peu plus loin : 
« Si nous n'obtenons pas une paix honorable, SI LA FRAN-

« CE AMPUTEE DE NOMBREUX DEPARTEMENTS PRI-
« VEE D'IMPORTANTS TERRITOIRES D'OUTRE-MER ENTRE 
« DANS L'EUROPE NOUVELLE DIMINUEE ET MEURTRIE 
« ELLE NE SE RELEVERA PAS. NOUS ET NOS ENFANTS 
« VIVRONS DANS LA MISERE ET DANS LA HAINE QUI 
« ENGENDRE LA GUERRE... » 

A-t-on compris, cette fois ? Les sombres perspectives sont 
ouvertes à nos yeux. Pour les éviter, l'unique voie de salut est de 
suivre le gouvernement Pétain. 

Emile LAPORTE. 
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Les naïfs et les autres. 
Parmi ceux quWà Cahors, font 

en ce moment delà propagande 
antifrançaise, il y a les nigauds à 
côté des canailles. Il y a ceux qui 
ne comprennent pas la mauvaise 
besogne qu'ils font et ceux qui la 
comprennent trop ! 

Ces derniers sont prudients ; ils 
prennent leurs précautions et ne 
s'aventurent qu'après avoir soi-
gneusement tâté leur interlocuteur 
pour savoir s'il n'y a pas de dan-
ger a se risquer. 

Les autres y vont naïvement 
avec ingénuité. L'autre jour 
ai entendu un qui voulut 
connaître que Pétain 
sauves de la ruine totale" 

Je finis par lui faire' 
qu il n aurait pas eu à 

en S at^g ^d mis 
fanait tout 53&.:&%«5 
différence entre lui
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géants des régimes précédents 
— Ce nest pas sur des mots 

lui dis-je, que nous pouvons ju°e
r
' 

et comparer les deux régimes «t 
les deux politiques, mais°SUr des 
actes et des faits ! Vous reconnais 
siez que sans l'avenement de Pé 
tain, la France , 'aujourd'hui 
n'existerait plus. Il semble qne cp 
la mérite confiance et pourtant ce 
n'est pas lui que vous écoutez au 
jourd'hui. Mais les conseils de ceux 
qui nous ont perdus ! 

Un peu gêné, il esquiva l'obser 
vation pour me répondre qu'il 
avait été tellemen trompé par les 
affirmations officielles qu'il 
voulait plus les écouter. 

— Echappatoire, lui dis-je 
car il en est que vous écoutez. Et 
vous faites à l'envers la distinc-
tion entre les menteurs et les vé-
ridiques. Vous n'écoutez pas ceux 
qui ont prouvé qu'on pouvait 
croire en eux et vous croyez ceux 
qui ont prouvé le contraire. Ne 
confondons pas, s'il vous plaît, le 
blanc et le noir. Pour vous venger 
de ceux qui vous ont trompés ne 
frappez pas ceux grâce à qui vous 
existez encore ! Ce n'est vraiment 
pas une raison parce que vous 
avez eu tort de croire des men-
songes pour que vous vous don 

ne 

niez à présent le tort de ne pas 
croire à des vérités. 
Qu'on les fasse taire ! 

Ceux-là on peut encore raison-
ner avec eux et les ébranler, mais 
les autres, ceux qui se sont si bien 
masqués et déguisés en patriotes 
qu'on ne les reconnaît plus!... 

Nous en Connaissons ici ! Qui, 
après avoir fait tout ce qu'ils 
pouvaient pour désarmer la Fran-
ce, la mettre hors d'état de faire 
la guerre, après avoir dénigré les 
patriotes et le patriotisme, se ca 
mouflent aujourd'hui en « jus-
quauboutistes » forcenés, ce qui 
serait aujourd'hui la meilleure ma 
nière de mener vraiment notre 
pays « jusqu'au bout », jusqu'à la 
fin finale. 

Ceux-là qui donneraient à Pétain 
des leçons de patriotisme et de 
science militaire, au fond, ils ne 
poussent qu'à la dissidence, à la 
division des Français les uns con-
tre les autres ! Ils font sous d'au-
tres vocables et avec d'autres 
moyens le même métier qu'ils fai-
saient autrefois ! Ils sont tout sim-
plement des agents de discorde, 
des fauteurs de guerre civile ! 

Et ceux-là, il faut qu'on les fas-
se taire. 
Croisade de l'Enfance. 

Dans toute la France vient de 
s'ouvrir la Croisade de l'Enfance 
organisée par le Secours national. 
H s'agit de sauver l'enfance 
malheureuse, de faire vivre les co-
lonies de vacances, de leur don-
ner une nouvelle extension. 

Les commerçants seront les 
bons ouvriers de cette croisade. 
Tous ceux qui le voudront, et tous 
e voudront, deviendront un « re-

lais du Secours National » et on 
Pourra acheter chez eux, suivant 
les moyens de chacun des bons 
Pour un goûter, une journée de 
grand air, un mois de vacances. 
±ous; les Français auront à cœur 
tte participer à cette nouvelle 
«-rocade de bonté appelée à sau-
ver de jeunes vies humaines. 

UN MESSAGE DU MARE-
CHAL PETAIN AUX TROU-
PES DU LEVANT. 
Le Maréchal Pétain vient 

d'adresseï aux officiers, sous-offi-
ciers et hommes de troupe des ar-
mées de terre, de mer et de l'air 
du Levant, le message suivant : 

« JE SUIS AVEC ÉMOTION LES DURS 
COMBATS QUE VOUS MENEZ POUR LA 
DÉFENSE DES TERRITOIRES QUE LA 
FRANCE vous A CONFIÉS. LE PAYS 
TOUT ENTIER VOUS APPORTE AVEC 
MOI SES VŒUX DANS VOTRE ÉPREU-
VE. LA FRANCE EST FIÈRE DE SES 
ENFANTS QUI ACCOMPLISSENT HÉROÏ-
QUEMENT SUR CETTE TERRE LOINTAI-
NE TOUT LEUR DEVOIR DE SOLDAT. 
SOYEZ SURS QUE VOUS NE COMBAT-

TEZ PAS EN VAIN. » 
Deuxième protestation française 

M. François Piétri, ambassadeur 
de France à Madrid, a remis une 
nouvelle note de protestation du 
gouvernement français à l'ambas-
sade de Grande-Bretagne. 

C'est la seconde démarche offi-
cielle accomplie par M. Piétri au 
nom de son gouvernement auprès 
de l'ambassade de Grande-Breta-
gne à Madrid au sujet de l'action 
anglaise contre la Syrie. 

Nouveaux témoignages 
de prisonniers anglais 

De nouveaux témoignages de pri-
sonniers britanniques viennent 
s'ajouter à ceux déjà donnés au 
sujet de la prétendue présence de 
troupes allemandes en Syrie et au 
Liban. 

Un soldat écossais se déclare 
étonné de n'avoir rencontré aucun 
Allemand. Il ne voulait à aucun 
prix se battre contre des Français 
surtout depuis Dunkerque, où il 
combattit côte à côte avec nos 
hommes. 

Un officier aviateur déclare qu'il 
croyait avoir affaire à des avions 
allemands et s'étonna d'avoir à 
combattre des appareils français 
pilotés par des Français. 

Un caporal dit que son détache-
ment reçut l'ordre de n'ouvrir le 
feu que sur les Allemands et de 
faire prisonniers les Français. 

Pétrolier français torpillé 
L'Amirauté communique : 
Le pétrolier français « Alberta » 

qui naviguait en Méditerranée, 
été torpillé par un sous-marin an 
glais. 

Le bâtiment a été avarié, mais 
n'est pas coulé. 

On déplore malheureusement la 
mort de 7 personnes de l'équipa-
ge. Les familles des victimes ont 
été prévenues. 

L'occupation de la Grèce 
Les troupes italiennes sont en 

marche vers Athènes, où elles 
remplaceront les troupes alleman-
des d'occupation. 

Le parti communiste est interdit 
en Suisse 

Le Conseil national (Chambre 
des députés) a approuvé l'interdic-
tion du parti communiste, décrété 
il y a quelque temps par le Con-
seil fédéral en vertu de ses pleins 
pouvoirs. 

D'autre part, le Conseil fédéral 
a décidé d'interdire la fédération 
socialiste suisse, c'est-à-dire le par-
ti dissident dont le chef est M. Ni-
cole, de Genève, qui est député 
affilié au parti communiste. 

La fidélité des Canadiens 
français à la mère patrie 

Malgré la tension des relations fran-
co-britanniques, aggravée par le conflit 
syrien, il se trouve toujours des voix 
parmi les Canadiens français pour 
réaffirmer leur attachement à la cul-
ture et aux traditions françaises. 

C'est ainsi que, dans son éditorial, 
la « Patrie », de . Montréal, après 
avoir rappelé que le collège français 

i Stanislas a été créé il y a exactement 
j trois ans, écrit : 

est un peu de France au Canada 
qui évoque la mission de la France. 
On sent aujourd'hui combien notre 
peuple a besoin de la France, de la 
pensée, du génie français, pour conti-
nuer à vivre. Cette éclipse de notre 
mère patrie ne peut durer et, nous en 
sommes persuadés, est passagère. 

Nous ne pouvons qu'exprimer notre 
reconnaissance au gouvernement fédé-
ral de maintenir, en dépit de tous, des 
relations avec la France car la léga-
tion de France à Otawa, le consulat 
de Montréal sont par-dessus tout pour 
le Canada français des oasis de frai 
cbeur dans la sécheresse des temps ac 
tuels. 
Djibouti reste fidèle à la France 

A plusieurs reprises déjà, les 
Anglais et les gaullistes, ceux-ci 
servant de paravent à ceux-là, ont 
essayé d'entraîner dans la dissi-
dence les Français de la côte des 
Somalis que la marine britannique 
soumet, par ailleurs, à un blocus 
implacable. Récemment encore, le 
général Wawel s'était efforcé, par 
de fallacieuses promesses, d'ame 
ner la colonie à épouser la cause 
gaulliste. A ces propositions, le 
gouvernement de Djibouti a fait la 
réplique qui convenait. Répondant 
au message que le chef de notre 
colonie de la mer Rouge lui avait 
fait parvenir à ce propos, l'amiral 
Platon, secrétaire d'Etat aux colo 
nies, à adressé au gouverneur un 
télégramme de félicitations. 

Les bateaux français 
ne seront pas réquisitionnés 
M. Emory Land, président de la 

commission maritime, a annoncé 
que le « statu quo » serait main-
tenu pour les navires français ac-
tuellement dans les ports améri-
cains, c'est-à-dire - que ces navires 
ne seraient pas « pour le mo-
ment » réquisitionnés par le gou-
vernement des Etats-Unis. 

M. Land a déclaré que les navi-
res danois seraient vraisemblable-
ment les premiers à être réquisi-
tionnés par le gouvernement, les 
négociations menées avec le Da-
nemark étant très avancées. 

Les ports de l'Irlande n'ont 
pas été demandés 

Au cours d'une conférence de 
presse, M. Sumner Welles a dé-
menti que le gouvernement des 
Etats-Unis ait demandé à l'Irlande 
de prêter ses ports pour la livrai-
son du matériel de guerre améri-
cain à destination de la Grande-
Bretagne. 

a 

CHRONIQUE DU LOT 
EN SUIVANT LE GUIDE. 

Aux Causses de Gramat 

EN PEU DE MOTS... 
— L'émission de la 13e tranche de la 

Loterie Nationale 1941, identique à la 
12", s'ouvrira le 23 courant. 

— On annonce officiellement que les 
navires britanniques « Terror » et 
« Lady-Bird » ont été coulés au large 
des côtes de Libye. 

—- On mande d'Ankara que l'ambas-
sadeur de Russie en Turquie est parti 
pour Moscou. On ne révèle par le mo-
tif de ce départ. 

— L'aviateur russe Serge Amokhine 
a établi un nouveau record de planeur 
en parcourant une distance de 575 ki-

I lomètres en ligne droite. 

Après cette courte halte au pays 
du Souvenir..., je reprends ma 
course vagabonde sur la terre fer-
me de Quercy. Je salue Gramat, 
petite et jolie ville au milieu du 
Causse. Aux alentours, paissent 
des troupeaux de moutons tondant 
à belles dents l'herbe savoureuse 
qui fait leur chair si succulente, 
d'où la renommée des bons gigots 
du Lot. 

Qu'ils sont jolis, ces troupeaux, 
à peine égaillés sous là garde vigi-
lante du berger et de son chien, 
l'œil et l'oreille aux aguets... Une 
brebis s'éloigne vers un champ de 
de blé tentant ou un carré de 
luzerne parfumée : « Baï lo quer-
re », dit le pâtre, et l'animal sou-
ple bondit en aboyant, bien dres 
sé, évitant de mordre les jarrets 
fragiles, effrayant seulement la 
maraudeuse... Les petits agneaux fo^ 
lâtrent, autour de leurs mères, et 
soudain, d'un pas mal assuré, ti 
tubant sur les cailloux qui roulent 
sous leurs petits sabots, leurs hau-
tes pattes maladroites et raides 
s'agenouillent sous le ventre ma-
ternel pour une têtée goulue. J'ai 
vu ainsi très souvent deux ju 
meaux bien installés, chacun de 
son côté, la 'queue frémissante 
l'œil brillant à demi-fermé. La 
mère lève fièrement la tête, mâ-
chonnant lentement sa dernière 
bouchée, les yeux calmes, l'oreil-
le penchée, ses flancs se soulèvent 
en un rythme tranquille. Les 
agneaux frisés s«e relèvfent, 
s'ébrouent, et leurs museaux ro 
ses sont barbouillés de mousse 
blanche. Je m'approche avec des 
miettes au creux de ma main qui 
se tend, ils les prennent gentiment 
et je sens dans ma paume leur 
chaude haleine humide et anima-
le... puis caracolant, ils sautent, 
tombent et restent couchés pattes 
allongées, ivres de vie, de lait, 
joyeux et adorables comme dans 
les portraits de Watteau. Leur 
sieste est courte, ils se relèvent 
encore, cherchent querelle, tête 
basse, front en avant, béliers en 
herbe, futurs guerriers. 

Un peu à l'écart de Gramat, la 
communauté de Notre-Dame du 
Calvaire dresse sa Croix vers le 
Ciel. J'ai goûté dans cette Maison 
accueillante, ourte des paroles de 
bienvenue. — et des sourires sur 
des visages amis —, la paix du 
cœur, celle qui vous étreint un 
soir de lassitude humaine devant 
la sérénité d'un beau soleil cou-
chant... ou devant les promesses 
d'une aube radieuse... 

Ici on vit par l'esprit et les joies 
de l'âme, ici l'on prie pour la 
France, pour tous les malheureux 
la vie du dehors, toute proche 
pourtant, arrive tamisée et épu-
rée... C'est le lieu où l'on ignore 
le mal. 

Ce fût, pour moi, celui où j'ou-
bliai, pour un temps trop court, 
l'incertitude de nos lendemains, 
tant il est vrai que les êtres purs 
dégagent autour d'eux l'harmonie 
et la confiance, la foi enfin ! 

CARTES SPECIALES 
D'ALIMENTATION 

Du Ravitaillement général : 
Carte d'alimentation catégorie « T » 

(Artisans et ouvriers effectuant d'une 
façon constante et habituelle des tra-
vaux nécessitant une grande dépense 
de force musculaire et autres bénéfi-
ciaires). 

Conformément aux prescriptions de 
l'arrêté ministériel du 11-12-1940 
(J.O. du 13-12-40), tout consommateur 
doit, en vue d'obtenir, soit son ad-
mission en catégorie « T » soit, lors 
de chaque renouvellement de sa feuil-
le de coupons semestrielle, son main-
tien dans cette catégorie, produire à la 
mairie de sa résidence : 

a) Soit un certificat de son em-
ployeur, de son Chef de Corps ou de 
son Chef de Service qui, sous sa pro-
pre responsabilité, précisera l'emploi 
exact de l'intéressé et la nature des 
travaux auxquels il se livre. 

L'attestation sera établie conformé-
ment au modèle affiché à la mairie. 

b) Soit, s'il s'agit d'un artisan, une 
déclaration écrite précisant la nature 
des travaux effectués et le numéro de 
son inscription à la Chambre des Mé-
tiers. 

c) Soit, s'il s'agit de l'une des per-
sonnes se trouvant dans l'une des si-
tuations spéciales énumérées dans la 
liste annexée à l'arrêté susvisé (mères 
de 3 enfants de moins de 12 ans — 
femmes enceintes pendant les 6 der-
niers mois de la grossesse — femmes 
allaitant au sein un enfant — mutilés 
et infirmes privés de l'usage d'un 
membre ou d'une fonction essentielle 
entraînant une notable diminution de 
la capacité de travail — tuberculeux, 
etc.), toutes justifications utiles au 
soutien de sa demande. 

En conséquence, les consommateurs 
classés en catégorie « T » qui, lors du 
prochain renouvellement de leurs 
feuilles de coupons semestrielles (fin 
juin) ne pourront produire les attesta-
tions ou justifications susvisées, seront 
classés en catégorie « A ». 

Le Maire fera l'échange de leur carte 
« T » Gontre une carte « A » ou, à 
défaut, apposera sur leur carte « T » 
une mention précisant à quelle date 
ils ont été reclassés en catégorie « A ». 

IL FAUDRA 
POURTANT BIEN... 

On attend chaque jour le beau 
temps ! Chaque matin, au réveil, 
on adresse au ciel un regard d'ar-
dente espérance et chaque matin, 
depuis des semaines, c'est une 
nouvelle déception qu'on en reçoit. 
Toujours cette épaisse brume gri-
se, triste et froide ! Toujours cette 
pluie exaspérante et désastreuse. 

Pendant le mois de mai, on n'a 
pas trop protesté. En dépit de sa 
bonne réputation usurpée, le mois 
de mai est souvent pluvieux. Mais 
on se disait : juin va venir avec 
son beau soleil qui arrangera tout 
ça ! 

Il est venu, ce mois de juin tant 
espéré. Et au lieu de son climat 
radieux, éclatant, plein de lumière 
et de soleil, c'est encore et tou-
jours de la pluie. 

Pendant ce temps, nos cultiva-
teurs s'exaspèrent et se désolent. 
Des récoltes qui s'annonçaient ma-
gnifiques sont compromise®. Nos 
innombrables jardiniers familiaux 
qui avaient cultivé avec tant 
d'amour leurs petits terrains ma-
raîchers et qui voyaient avec joie 
pousser leurs carottes et leurs pe-
tits pois ne peuvent même pas pé-
nétrer sur les étroites allées de 
leurs jardins transformés en ma-
récages... 

Il faudra pourtant bien que ça 
finisse un jour à moins qu'il n'y ait 
quelque chose de détraqué dans 
le gouvernement du monde, ce qui 
expliquerait le désordre des cho-
ses et la folie furieuse des hommes. 

-<>'&<>-

Cultivateurs, armez-vous 
contre le Doryphore ! 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

Attention ! nous voici à l'époque où 
le doryphore a pour habitude de pro-
noncer sa grande offensive. Nous avons 
d'autant plus lieu de nous en méfier 
que, dès l'automne dernier, le terrible 
insecte avait, dans certaines régions, 
manifesté une très grande activité. 

Au surplus, le Gouvernement, dont 
on ne peut que louer encore ici la pré-
voyance, vient, par un arrêté, de dé-
clarer la lutte contre le doryphore 
obligatoiie sur toute l'étendue du ter-
ritoire national. 

Que chacun prenne donc immédiate-
ment les mesures qui s'imposent. Le 
danger n'est pas imminent : il est là. 
Ce n'est donc pas demain qu'il faut 
agir, mais aujourd'hui. 

Si nous voulons avoir des pommes 
de terre pour l'hiver prochain, il est 
urgent que la récolte soit sauvée. Elle 
ne le sera qu'au prix d'une véritable 
croisade générale, à laquelle personne 
ne peut se soustraire. 

C'est ainsi que les enfants des écoles, 
sous la surveillance vigilante de leurs 
maîtres, pourront participer à la pre-
mière opération qui s'impose : « cueil-
lette » des pontes qui, la plupart du 
temps, sont sous les feuilles et, par 
suite, échappent à l'œil, à première 
vue. Si, en dépit d'une cueillette dili-
gente et minutieuse, il en est resté et, 
malheureusement, il en reste toujours, 
il faut ramasser les larves et les dé-
truire. Par ailleurs, dès que l'insecte 
lui-même apparaît, il importe de re-
doubler d'énergie et d'organiser contre 
lui de véritables battues. 

Si l'invasion a surpris par sa préco-
cité et son intensité, il y a lieu de re-
courir sans attendre, aux traitements 
chimiques à l'arséniate qui constituent 
'e moyen de défense — nous dirions 
plutôt": de répression — le plus 
efficace. 

A ce propos, voici les six commande-
ments que tout cultivateur se doit de 

graver dans sa mémoire, en leur don-
nant au besoin, s'il a l'inspiration poé-
tique facile, une forme versifiée : 

1° Avoir fait sa provision utile de 
produits arsenicaux, dont la vente est 
libre et que nous possédons en quan-
tité suffisante ; 

2° Visiter les champs de pommes de 
terre au moins une fois par semaine à 
partir du moment où les plantes sor-
tent de terre. Opérer aux heures chau-
des de la journée ; 

3° Dès que les insectes rayés et durs 
se rencontreront sur les pousses, les 
ramasser avec soin une fois par semai-
ne, et les détruire soit par le feu, soit 
en les écrasant avec une pièce de bois 
au fond d'un trou profond ; 

4° Lorsque la plupart des larves 
rouges atteindront la grosseur d'un 
petit grain de blé, pulvériser une 
bouillie arsenicale sur tous les 
champs ; 

5° Faire une seconde pulvérisation 
aussitôt que des insectes réapparaî-
tront (environ trois à quatre semaines 
plus tard) ; 

6° Faire d'autres pulvérisations si 
l'invasion réapparaît. 

En tout cas, que chaque cultivateur 
le sache : il sera tenu pour responsable 
de l'état de sa culture ; toute négligen-
ce de sa part entraînera contre lui des 
sanctions. 

Qu'il ne voie pas là une vexation, 
mais une mesure rigoureuse imposée 
par la nécessité où est la France d'ar-
river pour son ravitaillement au 
maximum de la production possible. 
Et qu'il sache encore que les Syndi-
cats de défense contre les ennnemis 
des cultures ne demandent qu'à lui 
prêter leur concours. La lutte en com-
mun est beaucoup plus efficace que la 
lutte isolée. Et, ici, il s'agit d'une véri-
table croisade où l'effort de chacun 
doit se conjuguer avec les efforts de 
tous, pour délivrer la terre de France 
du plus redoutable de ses parasites. 

Lise QUERCY. 

QUINZAINE PU LIVRE 
PRISONNIERS 
Vous avez ce moyen 
d'alléger eur ennui ï 

DONNEZ DFS LIVRES 
■mm 

LE POURVOI DE COCUSSE 
CONDAMNÉ A MORT 

EST REJETÉ 
La Chambre criminelle de la 

Cour de cassation, présidée par 
M. Maestracci, son conseiller 
doyen, vient d'examiner le pour-
voi formé par le rétameur Alexan-
dre Cocusse, condamné à mort 
pour assassinat et vol, le 25 mars 
dernier, par la Cour d'assises du 
Lot. 

Le 3 décembre 1940, près de 
Souillac, Cocusse avait attaqué et 
volé l'employé des postes, Henri 
Saulières,, qui fut mortellement 
blessé. 

La Cour de cassation a rejeté le 
pourvoi d'Alexandre Cocusse. 

Les Chantiers de la Jeunesse 
L' « Officiel » publie un arrêté 

précisant les dates de convocation 
pour 1941 dans les chantiers de la 
jeunesse. 

1° 1er juillet, pour les jeunes 
Français nés du 1er octobre 1920 
au 31 mars 1921. 

2° 1er octobre, pour les jeunes 
Français, nés du 1er avril 1921 au 
30 septembre 1921. 

POUR EXPEDIER 
DES FRAISES ! 

Relativement à l'expédition des frai-
ses, M. le Préfet du Lot vient de pren-
dre un arrêté dont nous extrayons les 
dispositions suivantes : 

Article 1er. — A compter du 12 juin 
1941, toute expédition hors du dépar-
tement par voie de terre ou de fer de 
fraises autres que les fraises de va-
riété Héricart est soumise à une auto-
risation préalable du Bureau départe-
mental de répartition des fruits et 
légumes, Maison de l'Agriculture, 
Cahors. 

Article 2. — Le Bureau de réparti-
tion des fruits et légumes ne délivrera 
des autorisations de sortie que dans 
la mesure où sera assuré l'approvi 
sionnement des usines de transforma-
tion, suivant les instructions données 
par le Bureau national. 

TAILLE DES ARBRES FRUITIERS 
La Direction des Services Agricoles 

du Lot organise, en collaboration avec 
la Société Nationale des Chemins de 
Fer, des démonstrations pratiques de 
taille d'été des arbres fruitiers (pêcher, 
prunier, poirier, etc..) qui auront lieu 
aux dates et lieux ci-dessous indiqués: 

Le 24 juin, de 15 à 17 heures, 
chez M. Mandelli, rue Martin-Baudel, 
Cahors. Le 25 juin, de 9 h. 30 à 
11 h. 30, chez M. Poujade, pharmacien 
à Luzech. Le 25 juin, de 15 à 17 heu-
res, chez M. Lafont, à Albas. Le 26 
juin, de 9 h. 30 à 11 h 30, chez M. 
Fraysse à Nouel, Prayssac. Le 26 juin, 
de 15 heures à 17 heures, chez M. 
Teyssèdre, à Leygues, Puy-l'Evôque. 
Le 27 juin, de 9 heures à 11 heures 
chez M. Froment à Duravel. Le 28 
juin, de 9 heures à 11 heures, chez M. 
Rulhes à Tour-de-Faure. Le 1er juil-
let, de 9 heures à 11 heures, chez M 
Coulié à Ste-Catherine, Creysse. Le 
2 juillet, de 9 heures à 11 heures, chez 
M. Soulillet, route de Gramat, à Mai-
tel. Le 3 juillet, de 9 heures à 11 heu 
res, chez M. Sirieys, maire à Cornac. 

Les agriculteurs sont conviés à ces 
démonstrations dont ils auront à reti 
rer le plus grand profit. 

Nationalité française 
De 1' « Officiel » : Par décret en 

date du 6 juin 1941, Mme Roque 
(Léontine), femme Lemaire, née 1< 
10 juillet 1890 à Souillac (Lot), de 
meurant à Paris, est réintégrée dans 
la qualité de Française. 

Doctorat en droit 
Nous sommes heureux d'apprendre 

que notre compatriote M. Pierre Ail-
le!, fils et frère des sympathiques mé 
decins-dentistes de notre ville et, com 
me eux, ancien élève du Lycée Gam 
betta, vient de subir avec succès ses 
premiers examens de doctorat en di'oit 
devant la Faculté de Toulouse. 

Nous lui exprimons nos sincères et 
bien cordiales félicitations. 

P.T.T. 
Mlle Adèle Rouzou, employée 

des P.T.T. intérimaire à Cazals 
(Lot), est nommée à Pézilla-de-la-
Rivière (Pyrénées-Orientales). 
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DEPOSITAIRE des GRANDES 

MARQUES de PARFUMERIE 
la Maison POPOVITCH 

vous offre à nouveau l'assortiment 
le plus complet en : crèmes, fards, 
teintures, savons, etc. 

DÉPÔT POUR LA RÉGION 
DE LA DERNIÈRE NOUVEAUTÉ 

«TOLOSOIE» 
le produit qui remplace les bas 

trois coloris « très mode » 
Adressez vos commandes : 4, rue 

Foch, Cahors. 
Expédition rapide de tous produits 

L'OUVERTURE DE LA PECHE 
Dimanche, 15 juin, grand jour at-

tendu avec impatience ! 
Eh Oui ! braves gens ! Dimanche, 

c'est jour d'ouverture de la. pêche et, 
d'ores et déjà, on peut être certain 
que les berges du Lot recevront la vi-
site des nombreux amateurs de la 
« canabère » qui, depuis cette semai-
ne, ont tout préparé pour tenter de 
prendre abondante et bonne friture. 

Sans doute, ces mois derniers, la 
pèche à la ligne flottante était bien 
tolérée ; mais, de l'aveu de vrais pes-
cofis, elle ne donne que rarement et 
à quelques amateurs seulement bonne 
satisfaction car, seul, le menu fretin 
peut être péché. 

Mais dimanche 15 juin et jours 
suivant, la ligne de fond est autori-
sée, et tous les pescofis espèrent, dès 
lors, pouvoir rapporter carpes, cabots, 
anguilles, etc.. 

Souhaitons-leur bonne chance : que 
leurs désirs soient réalisés ! 

Ce serait en effet pour bien des fa-
milles, par ces temps de restrictions 
et durant toute la période de l'ouver-
ture de la pêche à fond, un supplé-
ment apprécié au menu. 

L. B. 
PROPOS INJURIEUX CONTRE 

LE CHEF DE L'ETAT 
Jeudi, vers 16 heures, dans le 

bureau de distribution des cartes 
d'alimentation,^Tl bien grave et 
regrettable incfoent s'est produit. 

xUn employé auxiliaire du bu-
reau M. Faurie, négociant en- lai-
nes, en présence de personnes qui 
venaient chercher leurs cartes 
d'alimentation, tint des propos in-
jurieux contre le maréchal Pétain 
et l'amiral Darlan. 

Ces propos provoquèrent une 
vive indignation parmi les té-
moins qui s'empressèrent d'infor-
mer la police. 

Une enquête fut aussitôt ouver-
te. Faurie fut interrogé et, vendre-
di matin, mis en état d'arrestation. 

Il a comparu, vendredi soir, à 
l'audience de flagrants délits du 
tribunal correctionnel. Sa culpabi-
lité ayant été bien établie, il a été 
condamné à 6 mois de prison sans 
sursis et écroué à la maison d'ar1-
rêt. 
Illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

DOCTEUR DUTERNE 
Ancien Chef de Clinique 
oto-rhino-laryngologique 

« la Faculté de Médecine de Lille 
MÉDECINE GÉNÉRALE 

NEZ, GORGE, OREILLES 
127, Boni. Gambetta, CAHOBS 

llillllllllllllllllllllllilllllllllllllllllllllllll 
L'Œuvre du Refuge 

Mme la Supérieure et les Reli-
gieuses du Refuge, offrent l'hom-
mage de leur vive reconnaissance 
à toutes les personnes qui ont con-
tribué au succès de leur vente de 
charité. A M. le Préfet et à Mme 
Bézagu qui ont offert, avec une 
grâce exquise, les salons de la 
Préfecture ; aux Dames patron-
nesses, aux aimables vendeuses 
qui ont organisé leurs stands et 
présenté leurs marchandises avec 
un charme irrésistible ; aux dona-
teurs qui ont généreusement ap-
provisionné les éventaires de tant 
d'objets utiles et agréables, enfin 
aux visiteurs et acheteurs dont les 
libéralités permettront à l'Œuvre 
du Refuge de faire face à quel-
ques-uns de ses immenses besoins, 
soins. 

Que Dieu bénisse tous, nos bien-
faiteurs. 



me 

ETAT-CIVIL 
du fi au 13 juin 1941 

Naissances 
Soulignac Jean-Pierre, 22, rue Saint-

Urcisse. 
Bolcato, à Saint-Ambroise. 

Publications de mariages 
Hun'eau Paul, monteur, et Castaing 

Marcelle, S.P. à Cahors. 
Cassai] Edmond, lieutenant-médecin à 

Bizerte et Sénac Claire, S.P. à 
Cahors. 

Larroque Alfred, chauffeur à Cahors, 
et Marty Jeanne, couturière à Fi-
geac. 

Mariage 
Reygner René, ajusteur-monteur, et 

'Malvy Madeleine', S.P. 
Décès 

Donneau Joseph, S.P., (12 ans, rue 
Wilson. 

Galtié Edouard, retraité, 71 ans, rue 
Joffre, 3. 

Thouverez Marie, épouse Bayé, coutu-
rière, 39 ans. rue des Pénitents, 3. 

Roquain Emilie, épouse Barret, 51 ans, 
rue Wilson. 

Petit Emilie, épouse Petit, institutrice 
en retraite, 70 ans, rue St-Géry. 

Decros Antoinette, épouse Moliniè. re-
traitée des P.T.T., 66 ans, rue G.-
Clemenceau. 

Bouleau Louis, S.P., 72 ans, rue Wil-
son, 

Barry Anna, Vve Rigal, S.P., 71 ans, 
rue- Wilson. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 15 juin et le lundi 
16 juin jusqu'à midi par la pharmacie 
M1ROUZE. 

-08SO-

Rentrée au bercail 
Nous avions annoncé que.les recher-

ches de la police avaient permis d'ap-
prendre que la présence de la jeune 
riuguette M... avait été signalée à Mar-
seille. 

Des personnes de la famille de la 
fugitive se rendirent à Marseille et la 
fillette qui avait trouvé une place fut 
ramenée à Cahors. 

i eorgette Lescoul, âgée de 17 ans, 
qui l'accompagnait, n'est pas encore 
retrouvée. 

Fermeture des boulangeries 
Le Syndicat de la boulangerie de la 

ville de Cahors informé la clientèle 
que les boulangeries seront fermées 
tous les dimanches el jours fériés à 
partir du 15 juin, de 1.'! heures au 
mardi matin 7 heures. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 14, dimanche 15 juin, en 

soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heures. 

Henry Garât, Renée St-Cyr, An-
dré Lefaur dans un grand film 

LE CHEMIN DE L'HONNEUR 
Une histoire imaginée et dialo-

guée par Jean Rentes. 
En première partie, 

CHATEAU DE CARTES 
immimmmiiiimiimmiiiimimimiiii 

EDEN 
Samedi 14 et dimanche 15 juin 

1941, en soirée à 21 h. Dimanche, 
matinée à 14 h. 45. 

Arsène Lupin ressuscité dans 
LE RETOUR D'ARSÈNE LUPIN 

avec Melvyn Douglas. 
En complément : Le défenseur 

silencieux, grand film d'aventu-
res. 

 \ 
I Le$ Sport?j 

AVIRON CADURCIEN 
C'est le 22 juin que vont avoir lieu 

les Grandes Régates, organisées par 
l'Aviron Cadurcien. Malgré le temps, 
les équipes se sont entraînées tous les 
jours et certaines équipes de 4 en 
oulrigger pourraient justement inquié-
ter les meilleures équipes de l'heure 
actuelle. 

D'ailleurs, les plus grandes équipes 
du Sud-Ouest sont engagées pour le 
22 : Agen, Villeneuve, le Rowing et 
l'Emulation Nautique de Toulouse, 
pour ne citer que les plus connues. 

Nous donnerons la semaine prochai-
ne le programme détaillé de cette 
grande manifestation sportive. 
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Le LINGE est précieux 

Vous ne savez comment le laver 
Plus de soucis si vous le confiez 

à la BLANCHISSERIE 
LAMAIGNERE 

6, Faubourg Cabazat, Cahors 
(Près le Pont Valentré) 

Tél. : 281 
LINGE IMPECCABLE 

PRIX IMBATTABLES 

SOMMES ACHETEURS 1 
PROPRIETES i 

toute importance 
tous genres, tous prix 

REALISATION IMMEDIATE 
Paiement comptant 

Faire offres détaillées à 
M. Robert MARATUECH 
109, bd Gambetta, CAHORS 

Téléphone 44 
Reg. C. Cahors 44-96 
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ARRONDISSEMENT 
DE 

CAHORS 
Albas 

Le temps. — Nos viticulteurs sont 
consternés. Ceux qui croient à la re-
marque météorologique que le cinquiè-
me jour de la lune conditionne en gé-
néral toute la lunaison ne seront pas 
démentis cette fois. 

Nous risquons également d'avoir une 
floraison de la vigne désastreuse car 
la coulure guette déjà les grappes où 
l'on remarque aussi les méfaits ^ de 
l'antrachnose. Quant au blé, c'est 
l'époque où il fleurit et il y a de gros-
ses probabilités pour que cette florai-
son ne se fasse également dans de 
bien mauvaises conditions. 

En revanche, les pommes de terre 
montent, superbes ; nous ne désire-
lions pas tant de fanes, mais plus de 
tubercules ; espérons toujours qu il y 
en aura. 

Le foin serait abondant, mais com-
ment le couper et surtout le séchei 
oar un temps pareil ? 

Ainsi se rend-on compte que la pro-
fession d'agriculteur n'est pas sans 
risques et que le retour à la terre ne 
va pas sans aléas. 

Maraude et pillage. — Tout comme 
à Cahors, les propriétaires sont ac-
tuellement fort aigris du fait que les 
jardins ne sont pas du tout en sécu-
rité, pas plus que les étables. Tandis 
que des malandrins mettent les éta-
bles de lapins en coupe réglée d'autres 
s'alimentent en légumes dans les jar-
dins des voisins. 

On nous prie de signaler que les jar-
dins de la Combe de Lafont sont par-
ticulièrement exploités par les marau-
deurs et c'est ainsi que ces jours der-
niers on a enlevé toute la récolte d'oi-
gnons de M. Hébrard Amédée. 

Ce brave homme a été déjà assez 
('prouvé par la perte de son fils décédé 
en service commandé au régiment au 
2<)urs de la guerre sans aller encore 
s'acharner sur ses récoltes. 

Démonstration de taille fruitière. — 
C'est le 25 juin à 17 heures ou bien 
15 heures (heure solaire) qu'aura lieu 
la démonstration de taille des arbres 
fruitiers dans le verger de M. Lafon à 
Cayrac. Prière d'en prendre note. 

Des enfants s'amusent. — Au moyen 
de leur fronde des enfants ont pris 
r>bur cible les isolateurs et les ampou-
les de la ligne électrique de Rivière 
'■asse. La gendarmerie ayant trouvé 

les délinquants, les parents auront à 
répondre de ces dégâts matériels. 

Cazals 
Comité de. la Croix-Rouge. — C'est 

me très nombreuse assemblée qui a 
tenu à participer à la réunion canto-
nale de la Croix-Rouge organisée di-
manche à la mairie de Cazals. M. Tou-
riol, maire de Cazals, a présenté M. le 
Colonel Lamblot, président départe-
mental de la Croix-Rouge, venu spé-
cialement de Cahors et, rendant hom-
mage à son zèle, a invité la population 
à répondre aux messages de charité 
lancés par le Maréchal Pétain. Pre-
nant ensuite la parole, M. le Colonel 
Lamblot résume brièvement l'histoire 
rie la Croix-Rouge, précise ses buts, 
;es réalisations, et indique les modali-
tés à suivre pour la formation du Co-
mité cantonal que vont, tout à l'heure, 
-lire les adhérents de toutes les com-
munes du canton. Ce sont des paroles 
réconfortantes, adressées sur le ton 
d'une causerie familière par le Prési-
dent à l'auditoire qui les recueille 
avec attention et sympathie. Grâce à 
M. le Colonel Lamblot, les familles re-
prennent courage et espoir devant 
l'amélioration, progressant de jour en 
jour, du sort douloureux de nos pri-
sonniers. Les adhérents à la Croix-
Rouge procèdent alors à l'élection du 
Comité cantonal dont voici la compo-
sition : Présidentes d'honneur : Mmes 
Cangardel, à Marminiac, et Dupuy, à 
Montcléra ; Présidente ! Mme Touriol, 
à Cazals ; Vice-présidents : Mme Ro-
ger Valette, à Cazals et M. Monteil, 
homme de lettres, à Pomarède ; secré-
taire : M. Buscail, receveur de l'enre-
gistrement à Cazals ; trésorier : M. 
Emile Mazars, à Cazals ; membres : 
Mme Mage, à Cazals ; M. Berthet, in-
dustriel à Frayssinet-le-Gélat ; Mme 
Sénac, institutrice à Goujounac ; Mlle 
Périé, aux Arques ; M. Penchenat, pro-
priétaire à Gindou. 

Cette journée où Cazals a connu une 
animation inaccoutumée et où le mau-
vais temps avait comme à dessein fait 
relâche donne unanimement à notre 
population un motif de satisfaction et 
d'espoir devant les résultats accom-
plis par le Comité qui a déjà groupé 
700 adhérents et ceux que son dévoue-
ment suscitera encore. De même que 
le portrait du Chef de l'Etat, sur les 
murs de la mairie, nous rappelaient 
son exemple, ses paroles évoquées par 
le maire, M. Touriol, dans son allocu-
tion, nous invitent à répondre à son 
appel et, selon son mot d'ordre, à 
« servir ». , 

Concots 
Carnet rose. — Nous avons le plai-

sir d'annoncer que les époux Soulié 
Fernand viennent d'avoir leur cinquiè-
me enfant en huit ans de mariage. 
C'est un gros garçon prénommé Jean. 
Belle famille, 'quatre garçons et une 
fillette, tous robustes et bien char-
mants. 

Toutes nos félicitations et nos meil-
leurs vœux de bonheur à tous. 

Douelle 
Certificat d'études. — Mercredi 11 

courant ont eu lieu à Luzech les 
épreuves pour l'obtention du certificat 
d'études primaires. 

Ont été reçus : Jean Cussonnac, Ro-
ger Noël, Raymond Soulayrès, Ginette 
Oayan et Jeanine Pagès, élèves de nos 
eçolps publiques ; Campion Victorine, 
Loscki Gina et Valadc- Marie-Louise, 
élèves de l'école privée. 

11 nous est agréable, en la circons-
.unce, d'adresser nos plus chaleureuses 
l'élieitations à tous les jeunes lauréats 
ainsi qu'à leurs dévoués maître et 
maîtresses. 

Naissance. — Nous avons appris 
avec plaisir que M. et Mme Paul Ar-
naudet viennent d'être les heureux 
papa et maman d'un beau garçon qui 
a été prénommé Louis. C'est leur qua-
trième enfant. Nos compliments au 
papa et nos meilleurs vœux de bonne 
santé à la maman et au bébé. 

Les Junies 
Chute grave. — M. Jean Sans procé-

dait à la pose d'un plancher à l'étage 
supérieur d'un édifice récemment cons-
truit lorsque, par suite d'un faux pas, 
il perdit l'équilibre et tomba dans le 
vide. Relevé aussitôt, il reçut les soins 
de M. le docteur Blanchès qui constata 
que M. Jean Sans avait plusieurs côtes 
brisées. Nous souhaitons prompte et 
complète guérison à M. Jean Sans. 

Luzech 
Bourses de Lycée. — Nous 

avons appris avec plaisir que les 
jeunes Denise Bessat et Geneviève 
bevès, élèves de l'Ecole laïque, 
avaient été reçues définitivement 
à l'examen des bourses d'ensei-
ment secondaire, première série. 

Nos félicitations aux jeunes lau-
réates et à leur maîtresse. 

Dans 'l'enseignement. — Mme 
Bary, institutrice à l'Ecole laïque 
de Luzech, atteinte par là limite 
d'âge, a été mise à la retraite à 
dater du 1er juin. 

Mme Bary a toujours rempli ses 
délicates fonctions avec zèle et dé-
vouement. Maîtresse appréciée de 
ses chefs, estimée des parents, ai-
mée des petits enfants qui lui 
étaient confiés, elle emporte dans 
sa retraite l'estime et la sympathie 
de tous. 

Nous lui souhaitons un long re-
pos bien mérité et lui exprimons 
la reconnaissance des élèves qu'elle 
a éduqués et des parents satisfaits 
de son enseignement. 

Montgesty 
.Soirée récréative au profit des pri-

sonniers. — C'est avec plaisir que 
nous avons pu applaudir, dans notre 
commune, la charmante troupe d'ar-
tistes catussiens venue donner gra-
cieusement une représentation au pro-
fit de nos chers et lointains prison-
niers. 

Le succès remporté à Catus s'est ré-
pété à Montgesty. Les places furent 
prises d'assaut et c'est devant un pu-
blic enthousiaste que se sont déroulés 
les divers numéros de la séance. 

Aux saynètes enfantines, monolo-
gues et pièces comiques, a succédé une 
réalisation de Labiche : « La poudre 
aux yeux ». Celle-ci fut. suivie de 
chants et chœurs qui furent vivement 
applaudis. 

Nous félicitons et remercions la 
troupe de son magnifique dévouement 
ainsi que le public dont la générosité 
s'est montrée une fois de plus. La re-
cette, dépassant tous les espoirs, s'est 
élevée à 2.700 francs. Cette somme 
donnée avec tout notre cœur apportera 
quelques douceurs à nos chers absents. 
— R. DELFORT. 

Puy-l'Evêque 
Amis de la Légion. — Il est fait un 

pressant appel à tous les Français 
qui ne pouvant faire partie de la Lé-
gion Française des Combattants, dési-
rent apporter tout leur appui à l'œuvre 
de redressement entreprise par le 
Maréchal Pétain. 

Peuvent être admis aux « Amis de 
la Légion » : 
.1° Les mobilisés des deux guerres, 

non-combattants ; 
2° Les veuves de guerre, les ascen-

dants, les orphelins ; 
3° Les femmes de prisonniers ; 
4° Les hommes, les femmes, jeunes 

%ens, jeunes filles ne faisant pas partie 
le rémunération ci-dessus. 

Il faut qu'au sein de ce groupement 
i'unissent tous ceux, qui, présentant 
toutes les garanties de moralité et de 
Patriotisme, souhaitent le relèvement 
Je la France et sont prêts à prendre 
l'engagement de respecter le serment 
des « Amis de la Légion ». 

Les adhérents de Puy-l'Evêque sont 
déjà nombreux. 

Il est fait appel à toutes les commu-
nes du canton. 

Que ceux qui ne se sont pas encore 
fait inscrire, ne manquent pas de le 
faire au plus tôt, c'est un devoir impé-
rieux. 

Les adhésions sont reçues dans les 
communes par les représentants de la 
Légion. 

A Puy-l'Evêque par le Légionnair' 
H. Virebent, délégué aux Amis de la 
Légion. 

Vaylats 
Hymènée. — Nous apprenons le 

procjiain mariage de M. Ernest Guiral. 
du village de Cardaillac, avec Mlle 
Marie-Louise Gleyes, du Masviel. 

Nous adressons aux futurs époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Saint-Médard-Catus 
Succès. — Nous apprenons avec 

plaisir que le jeune Linou Jean, élève 
de notre école, a subi avec succès les 
.'preuves du C.E.P. 

Reçu des premiers, il a obtenu un 
prix offert par M. le maire de Catus. 

Sincères félicitations. 

ARRONDISSEMENT 
DE 

FIGEAC 
Figeac 

Cinéma Rex, mardi 17 juin, grande 
soirée de gala au profit exclusif du 
Secours National. — Poursuivant sa 
tournée, l'Association-Amateur pré-
sentera mardi prochain, au Rex, son 
programme de music-hall, variétés, 
cirque, avec : Elly, Moric, François, 
Jean Ber, Berac, I^auris, Jany, Jan, 
Geneviève et Marcelle, Simone, Siro-
col, Prisca, Koby. 

Des sketches amusants, des chan-
sons, des illusions, de la fantaisie', de-
là musique, des danses, des acroba-
ties, des clowns. En un mot trois heu-
res de gaîté et de rire avec les jeunes 
amateurs. 

M. le Général Niessel, délégué du Se-
cours National, honorera de sa présen-
ce la représentation. 

P.-S. — Les réfugiés alsaciens-lor-
rains étant nombreux dans la ville ci 
les alentours, l'Association-Amateur 
présentera, en plus de son programme, 
quelques-unes de leurs danses locales. 

Marcilhac 
Une retraite. — Mme Beulaguet 

prend la retraite. Elle fixe son domi-
cile à Marcilhac, où elle exerça, pen-
dant plusieurs années, au début de sa 
carrière, les fonctions d'institutrice. 

Elle a laissé chez nous le souvenir 
d'une éducatrice de premier ordre. 

Instruire les enfants, vivre avec eux 
comme une mère était -sa voie natu-
relle. On le comprenait, on l'a tou-
jours compris ; voilà pourquoi elle a 
recueilli partout l'estime et le respect. 

C'est à Brengues qu'elle termine sa 
carrière d'institutrice. Elle emporte 
les regrets de ses élèves et de la popu-
lation entière. Ses chefs ont apprécié 
en plus de sa valeur professionnelle 
ce dévouement inlassable que rien ne 
aurait payer. * 

Nous souhaitons maintenant que la 
onscience d'avoir bien fait lui per-

mette de savourer longtemps la dou-
ceur des heures libres. 

Saint-Céré 
Les chiens. — De sévères mesu-

res vont être appliquées à l'égard 
des chiens errants qui, commettant 
des dégâts, peuvent devenir un 
danger public ; MM. les propriétai-
res sont instamment priés de bien 
tenir en laisse leur animal, muni 
d'un collier portant le nom et 
l'adresse du propriétaire. 

ARRONDISSEMENT 
DE 

GOUR»ON 
Dégagnac 

Vol de numéraire. — Mme Vve Glé-
nadel, propriétaire de l'hôtel des Voya-
geurs à Dégagnac déposa le mois der-
nier une plainte à la gendarmerie 
pour vol d'une somme de 750 francs. 

L'enquête aussitôt ouverte Contre 
inconnu a eu un dénouement inat-
endu. 

Le coupable, qui ne devait pas dor-
mir tranquille-, sans doute pris de re-
mords si e>e n'est de la crainte (les 
gendarmes, a restitué la somme de 
450 francs en billets qu'il a glissés 
sous la porte de l'hôtel. Et Mme Glé-
nadel, qui est une bonne femme, 
confiante que le complément de la 
somme volée lui parviendra par la 
même voie, a retiré sa plainte. 

Tel est le résultat d'une enquête 
difficile, mais habilement conduite pai 
M. Cancès, gendarme à Salviac, qui a 
été bien secondé par un collègue de 
la brigade. 

Martel 
Galas au profit des prisonniers. — 

Ce furent en effet deux vrais galas 
jù'un groupe de jeunes filles marte-
laises nous offrit, dimanche dernier, 
•n matinée et en soirée, au profit de 
■os prisonniers de guerre. 

La qualité du spectacle, sa présenta-
ion, la splendeur des costumes, l'af.-
uence du public en firent une fête du 

meilleur goût et d'une tenue artis-
ique que nous nous plaisons à souli-

gner. 
Toutes nos jeunes et gracieuses ac-

tistes furent à' la hauteur de leur rôle 
aussi bien dans la partie musicale, 
que dirigeait Mme Durieux, que dans 
là partie plus délicate de l'interpréta-
tion de deux pièces où il fallait faire 
preuve d'autant d'intelligence que de 
finesse. 

Aussi, si nous ne saurions les féli-
citer toutes individuellement, nous 
devons cependant une mention spé-
ciale à Mlles Saur Christiane, Magne, 
Bercquet, Castagne, Dellac, Laurent. 
Laguillaumie et Vospettc. 

Quelques parties du programme eu-
rent un très grand et bien légitime 
succès, telles que les « Echos du Quer-
cy », chœur dansé ; « Le rayon de lu-
ne » et le Chœur des provinces fran-
çaises terminé par le chant du Maré-
chal et la Marseillaise. 

M. le docteur Durieux, adjoint au 
maire, se fit un devoir de remercier 
tous ceux qui avaient contribué à 
l'organisation de cette journée et plus 
particulièrement M. le Premier Prési-
dent Rarnet, maire de Martel, et Mme, 
(jui avaient envoyé de magnifiques 
costumes provinciaux et grossi la re-
'ette d'une obole importante. 

Nous joignons nos félicitations à 
imites celles qu'ont reçues déjà tous 
;eux à qui nous devons d'avoir as-
isté à un beau spectacle et nous re-
nercions le public généreux au nom 
'c nos malheureux prisonniers. La 
,'ccette, nous dit-on, dépasse 6.800 fr. 

C'est un magnifique résultat et, à 
la fois, une récompense et un encou-
agement. 

iMadaiïJac-!e-Rouge 
Mort au champ d'honneur. — M. 

Mespoulit, maire de Nadaillac-le-Rou-
ge, vient d'avoir la douleur d'appren-
dre que son fils Hébrard, âgé de 28 
ans, dont il n'avait pas de nouvelles 
depuis plusieurs mois, était mort au 
champ d'honneur. 

Nous saluons avec émotion la fin de 
notre jeune compatriote mort pour la 
France ei nous adressons à M. et Mme 
Mespoulit, à tous les parents, nos sin-
cères condoléances. 

Pinsac 
Succès universitaire. — Nous avons 

annoncé ces jours derniers que notre 
jeune compatriote, Mlle Josette Marty, 
avait été déclarée admissible au certi-
ficat de licence de géographie devant 
la Faculté de Toulouse. Nous appre-
nons avec plaisir que Mlle Josette 
Marty vient d'être définitivement re-
çue. Nous lui adressons nos vives fé-
licitations. 

Salviac 
A V « Officiel ». — Nous apprenons 

avec plaisir que notre jeune conci-
toyen, M. Jules Poujade, fils de M. 
Poujade, instituteur en retraite à Sal-
viac, vient d'être désigné pour prendre 
part au concours pour l'admission à 
l'Ecole normale supérieure et aux 
bourses de licence (section des scien-
ces). Nous lui adressons nos' bien cor-
diales félicitations. 

Succès. — Nos deux jeunes compa-
triotes, M. Jean Couderc et Roland 
Mompart, viennent de subir avec suc-
cès les épreuves du certificat d'apti-
tude professionnelle (taille de la pier-
re) qui viennent d'avoir lieu à Souil-
lac les 6 et 7 juin sous la présidence 
de M. Bonnet, inspecteur départemen-
tal de l'Enseignement technique. 

Nous faisons des vœux pour que ces 
deux jeunes gens * utilisent un jour 
prochain dans leurs travaux les pier-
res des carrières de Libre, près Sal-
viac, qui ont une réputation dépas-
sant le cadre départemental. 

Souillac 
Certificat d'études primaires. — 

Garçons : Présentés, 31 ; reçus, 27 : 
Ambert Pierre ; Barre Lucien ; Bertoli 
Auguste ; liillelat René ; Boichot 
Jean ; Comboni René ; Camboux Mau-
rice ; Cervéra Claude ; Oayssac Pier-
re ; Degeilh André ; Doumerc Henri ; 
Fei-nandez Angel ; Coursât Jean ; Gré-
gory Claude ; Laeombe Jean; I.inard 
Henri ; Laboudie Jaurès ; Montber-
trand Roger ; Marepiey Jacques ; Plan-
fade Marcel ; Redini Jacques ; Ruiz 
Pierre ; Tomé Jacques ; Viîière Gil-
bert ; Borie Jean ; Semblât Gaston ; 
Lissembei'g Serge. Toutes nos félicita-
tions aux élèves et aux dévoués maî-
I res. 

Sc-ulomès 
Succès scolaires. — Samedi 7 juin 

ont eu lieu à Labastide-Murat les 
épreuves du certificat d'études. Sept 
élèves de notre école ont été présentés 
et six ont été reçus. 

Ce sont : Mlles Alayrac Geneviève, 
Fourgous Yvonne, Delpech Simone et 
MM. Vinge Louis, Marty Lucien, Cazal 
René. 

Nous leur adressons ainsi qu'à leur 
dévoué maître nos sincères félicita-
tions. 

Vayrac 
Mise en garde. — Le Secrétariat Gé-

néral de la Jeunesse nous communi-
que : 

Différentes démarches ayant été en-
treprises par le sieur Camille Pari del 
"ortc, demeurant à Vayrac, dans le 
but de grouper la jeunesse de cette 
commune, M. Robert Gueugnier, délé-
gué de là Jeunesse pour le départe-
ment du Lot, tient à faire savoir que 
M. Pari del Corte n'a été et n'est 
;hargé d'aucune mission par le Sccré-
ariat Général de la Jeunesse. En con-

séquence toutes communications et re-
quêtes devront donc être adressées au 
Bureau de la délégation, 18, avenue de 
Toulouse, à Cahors. 

Via-tac 
Nécrologie. — C'est avec une bien 

vive émotion que la population rie 
Viazac a appris la mort presque subite 
de M. Dessales, décédé à l'âge de 
62 ans. Ancien combattant et mutilé, 
M. Dessales était le père de 14 enfants 
dont 13 vivants. 

A ses obsèques qui ont été célébrées 
mardi, assistaient les Légionnaires, 
drapeau en tête, et M. Marcel Car-
•ayrou, leur président, a adressé au 
regretté disparu le dernier- adieu. 

Nous prions la famille de vouloir 
bien agréer nos sincères condoléances. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve SIGNARD et ses en-

ants, en Afrique ; Madame CALMELS 
it sa famille et tous les autres parents 
/ous font part du décès de 

Mlle Marguerite SIGNARD 
décédéc le 13 juin 1941 dans sa 69e 

année. La levée du corps aura lieu le 
lundi 16 juin à 9 h. 30. Réunion niai-
son mortuaire, 63, Boulevard Gam-
betta, à 9 h. 15. L'inhumation aura 
lieu à Luzech. 

REMERCIEMENTS 
La famille André MOLINIÉ, Contrô-

leur des P.T.T. en retraite, remercie 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie à l'occasion du décès de, 

Madame Molinié 
retraitée des P.T.T. 

ainsi que celles qui ont bien voulu as-
sister à ses obsèques. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Ernest PETIT ; Monsieur 

et Madame Jules AYMERIC, née PE-
TIT ; Madame et Monsieur Maurice 
PETIT et leur fils Jacques ; Madame 
et Monsieur Ernest MOUILHÉRAT et 
leurs enfants ; Madame et Monsieur 
Cyprien CAZARD ; Madame et Mon-
sieur Adrien PETIT et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur André PETIT et 
tous les autres parents remercient les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie ainsi que celles qui 
ont assisté aux obsèques de leur re-
grettée 

Emilie PETIT 
Institutrice en retraite 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, Cahors 

PETITES ANNONCES 

VENTE, REPASSAGE 
RÉPARATIONS 

tous articles de coutellerie 
Affûtage de scies 

Lames de rasoirs mécaniques 
5 francs le paquet 

chez FABRE, coutelier, 
place St-Maurice (à côté des Halles) 

Dame seule demande appartement 
3 pièces, vides. Faire offres Bu-
reau du Journal 

Sonne commission à qui signa-
lera machines-outils à vendre, 
en bon état. Ecrire : Havas 
n" 0696, Toulouse. 

B 
ON DEMANDE jeune homme dé-

sirant apprendre la coiffure pour 
Dames et Messieurs au salon 
« Roger », 36, rue La Barre, 
Gahors. 

■ 
ON DEMANDE une ouvrière cou-

turière chez Mme Caussanel, 
8, Impasse du Four, rue des 
Soubirous. 

M 
A vendre : Banlieue Cahors : Mai-

son une pièce. Source. Terrain 
2.000 m-, non cultivé. Libre à 
la vente. Prix 6.000 francs. 

A 4 kilomètres de Cahors : Mai-
son d'habitation, deux pièces 
en rez-de-chaussée sur cave. Eau 
par puits. Electricité immédiate. 
Libre à la vente. Prix 10.000 fr. 

A Larroque-des-Arcs : Maison d'ha-
bitation, 4 pièces. Garage- pos-
sible. Petit jardin. Eau. Electri-
cité. Prix 50.000 francs. 

Région Cazals : Propriété rura-
le. Maison d'habitation 4 piè-
ces, avec terrasse. Belle exposi-
tion. 2 granges. Terrain 11 hec-
tares, d'un seul tenant, en cultu-
re. Ruisseau à 50 mètres. Electri-
cité immédiate. Prix 100.000 fr., 
à débattre. 

A Montpezat : Maison d'habita-
tion, 7 pièces. Très bon état. 
Grand jardin. Eau. Electricité. 
Prix à débattre. 

Région Gourdon : Grosse ferme, 
agrément et rapport. Maison 8 
pièces, tout confort. Belles dé-
pendances. Vendue meublée avec 
tout cheptel mort et vif dans un 
tenant de 40 hectares dont 9 de 
prairies irriguées. Libre à la 
vente. Prix 700.000 francs, à dé-
battre. 

Terrains : Cahors. plein centre, 
260 m2 : Regourd : 2.400 nr à 
18 fr. le mètre, 1.400 nr à 12 fr. 
le mètre, 1.200 m2 à 10 fr. le 
mètre ; Labéraudie : 800 nr à 
5 fr. le mètre. 

Plusieurs fonds de Café-Restau 
rant, de 10.000 à 200.000 fr. 

Réelle occasion. Fonds de modes. 
Ancienne et nombreuse clientè 
le. Magasin et logement. Prix 
10.000 fr. 
Pour traiter, voir, écrire : Indi-

cateur Immobilier, Cahors, T. 44 et 
535. 

■ 
A VENDRE faucheuse Pilter d'oc, 

casion pour paire, bon état. S'adresser 
à Hébrard, forgeron, 61, rue Nationale, 
à Cahors. 

MACHINES A COUDRE. Pour la 
réparation de vos machines à coudre 
Singer et toutes marques, seul un spé 
cialiste en ce genre peut vous donner 
satisfaction (travail soigné). Achats et 
ventes de machines d'occasion. 

S'adresser : M. Tabarly, mécanicien, 
44, rue Emile-Zola, Cahors. 
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MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

I 
-— Malheureusement non, en ef-

fet ! 
Agacée par le Ion de railleuse 

courtoisie dont il lui répondait, 
l'orpheline aurait voulu pouvoir le 
souffleter. 

— Ob! tenez, vous êtes odieux ! 
s'écria-l-elle sans mesurer ses pa-
roles. Vous n'avez pas de cœur ! 
N'importe qui, ce soir, aurait eu 
pitié de ma prière et se serait ren-
du à mes désirs. Vous, vous plas-
tronnez comme un paon, tout lier 
de son plumage ! 

Elle trépignait d'indignation, ne 
trouvant pas de mots assez bles-
sants pour le cingler davantage. 

— Vous êtes méchant... Oh ! si 
méchant ! jeta-t-elle encore. 

Et brusquement Isabelle se dé-
tourna de lui et s'enfuit à toutes 
jambes vers sa demeure, avec l'im-
pression qu'il courait derrière elle, 
qu'il allait la rejoindre et se ven-
ger de tout ce qu'elle venait de lui 
dire. 

Mais, comme elle allait disparaî-
tre dans le vestibule obscur de la 
maison où elle logeait, la jeune 

fille risqua un coup d'œil dans la 
rue sombre. 

Tout était désert autour d'elle, 
Talaine n'était pas là. 

Elle respira mieux, mais une sur-
prise la clouait au sol. Il ne 
l'avait pas suivie ! 

Elle observa plus attentivement 
les alentours, la place claire pique-
tée de globes électriques. 

Là-bas, à l'endroit précis où elle 
avait laissé le jeune homme, elle 
vit une silhouette masculine se 
dresser... Son poursuivant était de-
meuré sur place, immobilisé sans 
doute par la violence de son alga-
rade. 

Cette vue fit tomber subitement 
sa colère. Elle imagina le million-
naire pâle, le visage tourné dans 
la direction qu'elle avait prise, si 
désorienté par ses injures qu'il en 
demeurait frappé de stupeur. 

Une tristesse sournoise l'envahit. 
Les yeux fixés sur l'homme tou-

jours stationnaire, elle demeura de-
bout, rivée elle-même sur place, le 
dos appuyé au chambranle de la 
porte. 

Elle ne cherchait pas à s'expli-
quer pourquoi elle restait clouée à 
cette entrée de maison, pas plus 
qu'elle ne s'efforçait de compren-
dre sa fuite instinctive, ni la vio-
lence inusitée de son emporte-
ment de tout à l'heure. 

Est-ce qu'une pauvre fille, obli-
gée de travailler pour vivre, et qui 
veut rester honnête malgré sa pau-
vreté, a besoin d'analyser ses im-
pressions ? 

Tout ne se résume-t-il pas, pour 
elle, en une seule chose qui est 
comme le leit-motiv de sa vie : 
gagner son pain quotidien afin de 
ne pas être obligée de se vendre 
peur manger ? 

Et Isabelle, sur le pas de sa por-
te, ne songeait certainement pas à 
s'étonner de se voir là. 

Elle resta dehors tant que l'autre 
fut là-bas mais quand celui-ci 
s'ébranla, enfin, et se mît en mar-
che avec l'intention de parcourir 
la rue dans laquelle elle venait de 
disparaître, l'orpheline retrouva la 
faculté de se mouvoir. 

Chaque pas en avant d'Henri Ta-
laine faisait renaître son inquié-
tude. 

Il cherchait sûrement à retrou-
ver sa trace ! 

Et soudain, comprenant qu'il al-
lait bientôt passer devant elle si 
elle demeurait là, elle s'élança dans 
le noir du couloir et quatre à qua-
tre gravit l'escalier qui conduisait 
à son humble logis. 

* ** 
 Voyons, Isabelle, pourquoi 

cette crise de larmes ? demanda 
Lvse Rolle, attirée chez sa jeune 
voisine par le retentissement de sa 
montée rapide dans l'escalier et le 
claquement bruyant de la porte fer-
mée en hâte sur un invisible pour-
suivant. Qu'est-ce que vous avez ? 
Vous êtes en retard... Y a-t-il eu 
quelque complication qui vous ait 
retenue après la représentation ? 

L'orpheline releva la tête et, ces-
sant de pleurer, expliqua : 

— Non, je suis sortie à l'heure 
habituelle, mais je me suis arrêtée 
nlace Clichy pour parler à Henri 
Talaine. 

— Pour parler à Talaine ? Oh 1 
Isabelle, quelle imprudence, à pa-
reille heure ! 

— Cet homme est insupportable! 
— Qu'est-ce qu'il a encore fait ? 
— Il s'attachait à mes pas et il 

m'était désagréable de rentrer ici, 
escortée d'un pareil suiveur. Alors, 
je l'ai supplié de me laisser tran-
quille... 

De nouveau, la choriste se met-
tait à pleurer. 

— Voyons, Bella, expliquez-moi 
comment tout cela s'est passé. 

Affectueusement, Lyse Rolle se 
penchait vers Isabelle et lui tapo-
tai) la joue. 

— Ce Talaine est bien assom-
mant. Quelle rage a-t-il de vous 
poursuivre ainsi ? 

— Il est persuadé que toutes les 
femmes sont à vendre ! s'écria la 
jeune fille avec indignation. 

L'autre haussa les épaules. 
— Hé, mon Dieu ! qu'il croie ce 

qu'il veut, mais qu'il vous laisse 
tranquille. Allons, chérie, racontez-
moi tout. 

Isabelle, déjà consolée par le ton 
affectueux de son amie, mit celle-
ci. loyalement, au courant de ce 
qui s'était passé. 

— J'ai peut-être eu tort d'aller 
vers lui et do lui parler, mais je 
vous affirme, Lyse, que, sur le mo-
ment, j'ai cru sincèrement que le 
moyen était bon. Et puis, j'étais 

énervée. Cette présence d'homme à 
quelques pas derrière moi m'ôtait 
toute ma présence d'esprit. Vous 
ne pouvez pas vous imaginer, mon 
amie, coml ien c'est agaçant d'être 
poursuivie ainsi. 

— Je m'en doute ! 
— Ce qui me console, poursui-

vit-elle d'un ton plus réjoui, c'est 
que je n'ai pas goûté un seul de ses 
bonbons ! Il en a été pour ses frais, 
!e monsieur qui se croit tout per-
mis ! 

A quoi Lyse Rolle riposta en 
riant : „,' 

— Je préférerais que vous ayez 
vidé toute la boîte plutôt que 
d'avoir pleuré à cause d un vilain 
bonhomme comme Talaine. 

Ce une la comédienne ne disait 
pas c'est qu'elle s'inquiétait sérieu-
sement des crises de désespoir aux-
quelles Isabelle était sujette depuis 
quelques jours. Sans motif sérieux, 
Lyse la voyait passer de la gaîté à 
la tristesse, ou garder de longs mu-
tismes inexplicables. Et malheu-
reusement, si la voisine remontait 
à la source de ces sautes d'humeur 
elle constatait avec contrariété que 
l'inquiétant Talaine y était toujours 
mêlé pour un motif quelconque. 

L'artiste avait bien essayé d'ob-
tenir du jeune millionnaire qu'il 
laissât son amie tranquille, mais 
celui-ci s'était tout de suite mis à 
rire, trouvant amusante son inter-
vention. 

— Réellement, je ne me croyais 
pas si dangereux, remarqua-t-i^ un 
peu goguenard ; à vous entendre, 

je serais un danger public. 
— Il me suffit de savoir que ma 

jeune amie est obsédée de vos as-
siduités, pour souhaiter que vous 
n'insistiez pas. 

 Bah ! serait-ce elle qui vous 
a envoyée vers moi ? A-t-elle donc 
peur de ne pas savoir résister à 
mes prières, qu'elle éprouve le be-
soin de vous expédier en ambas-
sadrice ? 

Une indignation fit flamboyer les 
prunelles de Lyse Rolle devant 
tant dVtssurance masculine. 

— Vous vous méprenez étrange-
ment, monsieur Talaine, sur l'effet 
que vous produisez ! Ma compagne 
ne redoute nullement votre fasci-
nation, elle craint davantage votre 
poursuite injurieuse et compromet-
tante, qui peut salir sa réputation. 

.C'est bien la première fois 
que j'entends dire que mes façons 
d agir avec une femme sont inju-
rieuses e( malpropres. Il me sem-
b-e, au contraire, que toutes celles 
qui ont bien voulu m'accorder 
leurs faveurs ont été unanimes à 
reconnaître que je me suis toujours 
conduit, avec elles, en galant hom-
me, correct et... délicat ! 

L'amie d'Isabelle regarda longue-
ment son interlocuteur : 

— Cela tient peut-être monsieur 
à ce que, jamais encore, vous 
n'avez rencontré sur votre route 
une véritable honnête fille. 

(à suivre.) 
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du Préfet 

INSTALLATION 
D'UNE PORCHERIE 

Le Préfet du Lot, Chevalier de la 
Légion d'honneur, 

Vu la demande formée par M. Sala-
magne Jean, demeurant à Cahors, rue 
Clemenceau, à l'effet d'être autorisé à 
installer une porcherie rangée dans la 
lre classe des établissements dangereux 
insalubres ou incommodes ; 

Vu le procès-verbal d'enquête de 
commodo et incommodo constatant que 
la demande dont il s'agit n'a donné 
lieu à aucune opposition ; 

Vu l'avis du Commissaire enquêteur 
en date du 22 janvier 1941 ; 

Vu l'avis de la Commission sanitaire 
de Cahors en date du 26 mars 1941 : 

Vu l'avis de l'Inspecteur des établis-
sements classés en date du 21 mars 
1941 ; 

Vu l'avis du Conseil départemental 
d'hygiène en date du 15 avril 1941 ; 

Vu le plan des lieux ; 
Vu les lois des 15 février 1902 et 

19 décembre 1917 ; 
Vu les décrets des 25 mars 1802, 

17 décembre 1918 et 24 décembre 
1919 ; 

ARRÊTE : 
Article premier. — M. Salamagne 

Jean, demeurant à Cahors, rue Cle-
menceau, est autorisé à établir et à ex-
ploiter, sur le territoire de ladite com-
mune, au lieu dit Cabessut-Haut, une 
porcherie rangée dans la l"> classe des 
établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes, aux conditions sui-
vantes : 

a) Le sol de la porcherie compre-
nant les étables, les cours et tous les 
endroits où les porcs seront appelés à 
séjourner seront imperméabilisés et 
la surface interne des murs recouverte 
d'un enduit imperméable, lisse et fa-
cile à nettoyer sur une hauteur d'un 
mètre environ. 

b) L'établissement sci'a tenu en bon 
état de propreté par des lavages quo-
tidiens ou très fréquents. Des désin-
fections (crésyl ou autres antisepti-
ques) seront répandus pour désinfec-
ter ou désodoriser les lieux et en éloi-
gner les mouches. 

^ c) Les étables seront largement aé-
rées. 

d) Des précautions seront prises 
pour assurer l'écoulement régulier du 
purin et des eaux résiduaires. Notam-
ment, par la construction d'un égout 
marqué sur le plan par un pointillé, 
ces eaux seront soit répandues, soit 
perdues dans une fosse septique, pra-
tiquée dans le champ. 

e) Les auges et les ustensiles ser-
vant à la préparation de la nourriture 
des animaux seront lavés fréquem-
ment et tenus en bon état de propreté. 

/) Il ne sera accumulé sur les lieux 
aucune^ nourriture ou matière odo-
rante. 

g) Les dépôts de fumiers seront fré-
quemment enlevés pour être enfouis ou 
répandus comme engrais suc les ter-
res de culture. 

h) La litière pour les animaux sera 
supprimée et remplacée par des claies 
en bois. 

0 L'établissement devra être tou-
jours approvisionné d'eau en quantité 
suffisante pour assurer le nettoyage et 
la propreté de la porcherie, 

j) Il est interdit d'abattre des porcs 
ou autres animaux dans la porcherie 
ou ses dépendances. 

k) Le fonctionnement de la porche-
rie sera subordonné à l'adduction 
d'eau. 

Article 2. — Les conditions ci-dessus 
ne peuvent en aucun cas ni à aucune 
époque faire obstacle à l'application 
des dispositions édictées par le livre II 
du Code du Travail et des décrets ré-
glementaires pris en exécution dudit 
livre dans l'intérêt de l'hygiène et de 
la sécurité des travailleurs, ni être 
opposées aux mesures qui pourraient 
être régulièrement ordonnées dans ce 
but. 

Article 3. — Les droits des tiers 
sont expressément réservés. 

Article 4. — Ajant de mettre son 
établissement en^ctivité, le permis-
sionnaire devra justifier qu'il s'est 
strictement conformé aux conditions 
qui précèdent. II devra, en outre, se 
soumettre à la visite de sa porcherie 
par l'Inspecteur des établissements 
classés et par tous les agents commis 
à cet effet par l'administration pré-
fectorale. 

Article 5. — Il est expressément dé-
fendu au permissionnaire de donner 
aucune extension à son établissement 
et d y apporter aucune modification de 
nature à en augmenter les inconvé-
nients avant d'en avoir obtenu l'auto-
risation. 

Article 6. — La présente permission 
se trouverait périmée de plein droit 
si l'établissement était transféré sur 
un autre emplacement, si son exploi-
tation était interrompue pendant ,e 

délai de deux ans ou s'il s'écoulait un 

délai de deux ans avant sa mise en 
activité. 

Article 7. — Faute par le permis-
sionnaire de se conformer aux condi-
tions susindiquées et à toutes celles 
que l'administration jugerait utiles, 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sé-
curité publique, de lui prescrire ulté-
rieurement, la présente autorisation 
pourra être rapportée. 

Article. S. -- Le permissionnaire de-
vra toujours être en possession de 
l'arrêté d'autorisation et le présenter 
à toute réquisition. Une copie de cet 
arrêté devra, en outre, être constam-
ment tenue affichée dans le lieu le 
plus apparent -de l'établissement. 

Article 9. ■— Ampliation du présent 
arrêté sera transmise à M. le Maire 
de Cahors qui demeure chargé d'en 
assurer l'exécution et de le notifier à 
l'intéressé. Un extrait en sera affiché 
à la porte de la mairie de Cahors et 
inséré par les soins du Maire de cette 
localité et aux frais de M. Salamagne 
dans un journal d'ar>n°nces légales du 
département. 

Fait à Cahors, le 29 mai 1941. 
Le Préfet, 

signé : Maurice BÉZAGU. 
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